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EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 
  
RÉSOLUTION CFSPD-2000-2001–71 
 
Attendu la proposition de modification mineure au programme de maîtrise en droit; 
 
Attendu les retombées positives espérées par la mise en œuvre des modifications 
proposées sur le cheminement des étudiantes et des étudiants, de même qu’au sujet 
de la gestion du programme; 
 
Attendu le rapport du vice-doyen; 
 
Attendu les discussions en séance; 
 
 
Il est proposé par René Côté, appuyé par Diane Demers : 
 
1- D’accepter le projet de modification de programme de maîtrise en droit; 
 
2- De transmettre le dossier à la Commission des études. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
COPIE CONFORME 
Montréal, le 28 mars 2001 
 
 
René Côté 
Doyen par intérim 
 


